
Conseil Municipal de Saint-Prim
Mairie de Saint Prim
153, rue du Village
38370 SAINT-PRIM                                                 Saint Prim, le 08/09/2010
Tel. 04 74 56 42 70
Fax 04 74 56 55 03
mairiedesaintprim@wanadoo.fr
http://saint-prim.fr/

COMPTE RENDU
Réunion du 07 Septembre 2010 à 20h
Prochaine réunion le 5 Octobre 2010
Prénom Nom, Qualité Présent(e)/

excusé(e)/
absent(e)

Pouvoir à Prénom Nom, Qualité Présent(e)/e
xcusé(e)/
absent(e)

Pouvoir à

Patrick  BARRAUD, maire Présent Stéphane JODAR, conseiller Présent
Didier GERIN, 1er adjoint Présent Pierre VALVERDE, conseiller Présent
Pierre GUILLET, 2ème adjoint Présent Noëlie LASCOLS, conseillère Présente
Daphné GAULT, 3ème adjointe Présente Annick MOURARET, conseillère absente Daphné GAULT

Michel CROS, 4ème adjoint Présent Michel RODEL, conseiller absent Pierre VALVERDE

Eric CLO, conseiller Présent Sylviane MONNOT, conseillère Présente
Guy BATTAGLINI, conseiller Présent Franck DENOLLY, conseiller absent Sylviane VANEL

Sylviane VANEL, conseillère Présente

O  rdre du jour     :  

COMPTE RENDU du conseil municipal du 15 Juin 2010     :  
 Adopté à l’unanimité.

DELIBERATIONS     :  
Délibération pour réduction redevance assainissement (0,90 € au lieu de 0,95 €/m3)

Monsieur le Maire rappelle que la Communauté de Communes conduit actuellement une étude pour 
élargir ses compétences à la distribution d’eau potable et à l’assainissement.

 Cette étude a été confiée au cabinet KPMG, qui a rendu un premier résultat de ses travaux à l’occasion 
du Conseil Communautaire de 2 juin dernier.

Il est apparu que le montant de la redevance d’assainissement actuellement appliquée à Saint-Prim 
était légèrement supérieur à ce qu’il devrait être lorsque cette gestion fera partie des compétences de la CCPR.

Monsieur le Maire propose de s’aligner sur ce futur montant en réduisant de 0,95 € HT à 0,90 € HT/m3 
le montant de cette redevance, par ailleurs grevée d’une redevance à la modernisation des réseaux de collecte 
de 0,13 € HT le m3 (reversée à l’agence de l’Eau).
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  à l’unanimité :

♦ Entérine la proposition de M le Maire de fixer le nouveau montant de la redevance du m3 assaini à 0,90 € HT 
au lieu de 0,95 € HT auquel s’ajoute 0,13 € HT au titre de la redevance à la modernisation des réseaux de collecte.
♦ Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Délibération pour deux DM (décisions modificatives)
Sur le budget assainissement opérations d’ordre entre sections pour 1400 €.
Sur le budget communal retrait du compte voirie 50 000 €, retrait du compte électrification 40 000 €, 

retrait du compte immobilisation 20 000 € soit un total de 110 000 € pour une augmentation du compte 
extension groupe scolaire pour 

110 000 €.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  donne son accord à l’unanimité.

Délibération pour création d’un poste d’adjoint technique territorial 1ère classe/ suppression 
d’un poste d’adjoint technique territorial 2ème classe.

Monsieur le Maire explique que suite à la promotion interne d’un agent il convient de supprimer le poste 
d’Adjoint Technique Territorial 2ème classe et de créer le poste d’Adjoint Technique Territorial 1ère classe.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents 
♦ DECIDE de supprimer le poste D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 2ème classe, pour une durée 
hebdomadaire de travail de 31 heures.

/Users/christian/Desktop/10.09.07.  COMPTE RENDU Conseil Municipal V1-1.doc_____________________________________ page 1/3

http://saint-prim.fr/
mailto:mairiedesaintprim@wanadoo.fr


Conseil Municipal de Saint-Prim

♦ DECIDE de créer le poste D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ère classe pour une durée 
hebdomadaire de travail de 31 heures, avec effet  rétroactif au 1er juin 2010.
Délibération pour création association arts martiaux.

Monsieur le maire indique qu’au mois de juin dernier deux personnes ont pris contact avec lui dans 
l’objectif de créer une nouvelle association à Saint-Prim.

Ces personnes ont pour projet la création d'un club de sport "full défense & Krav" qui sont des sports de 
combats affiliés à la fédération Française de full contact et sports de combats.

Pour avoir le droit d'utiliser les salles du syndicat intercommunal, il faut que cette association soit 
reconnue par le conseil municipal de la commune dans laquelle cette association ou club a son siège.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents 
♦ Reconnait la création de cette nouvelle association dans le but qu’elle s’est fixé.
♦ Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

 
Délibération pour mise en place mission CITIS Contrat Enfance Jeunesse.

Compte tenu de la charge de travail actuelle, et du caractère de cette mission, Monsieur le Maire 
propose que cette délibération soit prise à l’occasion d’un prochain conseil municipal. 

Avis à donner sur PPI centrale atomique Saint MAURICE Saint ALBAN. 
A donner pour le prochain conseil municipal.

INFORMATION & POINTS EN COURS.
Compte rendu des décisions prises par M le Maire dans le cadre de ses délégations     :

• Cession à la commune de 2860m² par CG38 pour la somme de 286€
• Choix cuisiniste : entreprise THIRODE, pour un montant de 31 438 € HT
• Prendre DM de 100 000€ en investissement en octobre ;
• Visite rendue par M le Maire au cabinet adjudicateur MEYNET (relais campagnard)
• Signature achat des murs « Relais campagnard » pour un montant de 129 999€.
• Mise en place d’un emprunt de 135000€ pour couvrir l’achat et les frais occasionnés.
• Contrat avec l’entreprise nettoyage PARET de Saint MAURICE pour l’entretien des nouveaux bâtiments.
• Changement de compagnies d’Assurances (Groupama  SMACL Crédit Agricole)

Autres informations
• Point sur dossier demande subvention FISAC.
• Point sur dossier demande subvention ADEME.
• Point sur vente 300m² chez LAFORËT.
• Conférence territoriale 29 juin dernier.
• Point sur projet bibliothèque.
• Fin de travaux Ecole.
• Travaux secrétariat ;
• Travaux place ;
• Autres travaux ;
• Diverses incivilités dont matelas vers la cascade ; mise en place de panneaux ;
• Eaux de ruissellement route des roches.
• Reprises de voirie suite à assainissements courant dernier trimestre 2010.
• bucheronnage parcelle communale chemin de la rivière (4500m² ; attente proposition et devis)
• Panneau d’affichage place mairie à baisser, plus aménagement des abords. 
• Mobilier scolaire.
• Mobilier secrétariat.
• Préparation rentrée école.
• Pose Banderole.
• Téléphonie Ecole.
• Village fleuri 13 septembre ;
• réponse de Mme le maire Angéline APPRIEUX de PRIMARETTE pour accueil de Saint PRIM en cas de PPI   

plan particulier d'intervention.pdf"
• communication sur traitement OM (courrier CCPR).pdf  
• PROJET PLH CCPR     : avis à rendre avant fin octobre.  (prochain CM)
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• convention de servitude concernant le droit concédé par la commune de Saint PRIM à la copropriété 
résidence du Château pour l'accrochage d'un dispositif d'éclairage sur la charpente de la fontaine place de de 
la Mairie. (à signer ?)

• convention de servitude concernant le droit concédé par la copropriété la résidence du Château à la commune 
de Saint PRIM pour l'installation de points d'ancrage destinés à soutenir une banderole dans le mur de la 
copropriété. (à signer ?)

• estimation France Domaine pour grange située cœur de village (dossier PLU).
• Rapport RESTALLIANCE sur cuisine de fabrication et cout repas.
• Dégât d’orage sur réseau informatique mairie.
• Retrait des préfabriquées écoles par CG38.
o Point sur les commissions     :

• fleurissement ; 
• affichage public ;
• éclairage public ; 
• « limites du village ; mise en conformité signalisation horizontale ; création d’un abri bus aux Alamandières » 

Conseil Municipal des enfants ; 
• Révision du PLU.

Questions Diverses.
• Ambroisie ;
• Visite de Mme l’architecte déléguée du CAUE auprès de la CCPR, d’une maison en pisé menaçant ruine, pour 

avis.
• Préparation de l’inauguration de l’école le 9 octobre 2010 ; invitations faites aux habitants.

Séance levée à 22 heures 55

Le Maire ; Patrick BARRAUD.
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